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Modalités decomptabilisationdes opérations de  sous-traitance
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MOTIFS DE NON-PAIEMENT OU DE PRORATISATION APPLICABLES À TOUS LES DISPOSITIFS DE FORMATION

MOTIFS D'ABSENCE DU STAGIAIRE

Maladie si justifiée par un arrêt maladie

CONSEQUENCES SUR LE PAIEMENT DES HEURES 

DE FORMATION

Pas de réduction du paiement versé : les heures 

sont intégralement payées à l’organisme de

formation.
Congés maternité

Evènements familiaux : fixés à l'article L.3142-4 du code du travail :

Les jours de congés mentionnés au présent article sont des jours ouvrables

Sous réserve que France Travail
en ait été immédiatement informé, pas de

réduction du paiement versé : les heures sont

intégralement payées à l'OF

• Quatre jours pour son mariage ou pour la conclusion d'un pacte civil de solidarité

• Un jour pour le mariage d'un enfant

• Trois jours pour chaque naissance survenue à son foyer

ou pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son adoption
• Cinq jours pour le décès d'un enfant
ou sept jours ouvrés lorsque l'enfant est âgé de moins de vingt-cinq ans et quel que soit son âge 

si l'enfant décédé était lui-même parent ou en cas de décès d'une personne âgée de moins de

vingt-cinq ans à sa charge effective et permanente

• Trois jours pour le décès du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité, du 

concubin, du père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, d'un frère ou d'une sœur

• Deux jours pour l'annonce de la survenue d'un handicap, d'une pathologie chronique nécessitant
un

apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez un enfant

Exclusion du stagiaire pour motif disciplinaire d’une durée inférieure à quinze jours calendaires 

sous réserve d’un accord de France Travail

Convocation judiciaire ou incarcération du stagiaire

Décès

Toute autre absence (abandon…) Le montant est versé au prorata des heures réalisées
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